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ACTE ADDITIONNEL N° 04/96

INSTITUANT UN REGIME TARIFAIRE PREFERENTIEL

TRANSITOIRE DES ECHANGES AU SEIN DE L'UEMOA

ET SON MODE DE FINANCEMENT
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PREAMBULE

LA CONFERENCE DES CHEFS D'ETAT ET DE GOUVERNEMENT DE L'UNION ECONOMIQUE ET

MONETAIRE OUEST-AFRICAINE (UEMOA) ;

- Considérant le Traité constitutif de l'UEMOA notamment en ses articles 4, 16,17,

18, 19, 58, 60, 76, 77, 78, 79, 86 et 100 ;

- Consciente de la nécessité de tenir compte des acquis des organisations sous- .

régionales africaines auxquelles participent les pays membres de l'UEMOA ;

- Soucieuse de la libre circulation des marchandises sur le territoire de l'Union et

de l'élimination dans les échanges entre les pays membres des droits de douane,

des taxes d'effet équivalent et de toutes autres mesures susceptibles d'affecter les

dites transactions;

- Soucieuse de promouvoir les échanges au sein de l'UEMOA ;

- Considérant les recommandations du Conseil des Ministres de l'UMOA, réuni le

22 Décembre 1994 à Lomé - au Togo;
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Sur proposition du Conseil des Ministres

Sur rapport de la Commission

Adopte l'Acte dont la teneur suit:

TITRE PRELIMINAIRE

Chapitre 1: Définitions

Article 1: Aux fins du présent acte on entend par:

a) -

b) -

c) -

d) -

e) -

f)-

g) -
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Union Economique et Monétaire Ouest Africaine;

UNION: Union Economique et Monétaire Ouest Africaine;

ETAT MEMBRE: Tout Etat ayant signé et ratifié le Traité de l'Union

Economique et Monétaire Ouest Africaine;

T.P.C. : Taxe Préférentielle Communautaire;

P.C.S.: Prélèvement Communautaire de Solidarité;

LES DROITS D'ENTREE: Ensemble de droits de douane et taxes d'effet

équivalent applicables aux marchandises à l'entrée du territoire d'un Etat

membre;

LES TAXES INTERIEURES: Ensemble de la fiscalité applicable à l'intérieur

du pays: TVA et autres accises ; -
h) - LES DROITS DE SORTIE: Ensemble des droits de douane applicables aux

marchandises à leur sortie du territoire d'un Etat membre de l'Union.
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Chapitre 1/: Objet du présent acte

Article 2 : Le présent acte met en place un régime préférentiel transitoire destiné à

régir les échanges commerciaux au sein des pays membres de l'UEMOA, en

attendant la mise en place du schéma tarifaire préférentiel de cette organisation.

Cet acte couvre:

- la libéralisation des échanges au sein de l'UEMOA ;

- les règles d'origine de l'UEMOA ;

- le régime douanier applicable;

- aux produits du cru

- aux produits de l'artisanat traditionnel

- aux produits industriels originaires agréés

- aux produits industriels originaires non agréés

- le régime du Prélèvement Communautaire de Solidarité (P.C.S.) et de son

affectation;

- les procédures douanières applicables à la circulation des produits à

l'intérieur de l'Union:

- la promotion des échanges des produits des Etats membres à l'intérieur de

l'Union et à destination des pays tiers:
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TITRE Il : nE LA LIBERALISATION DES ECHANGES AU S21N DE

L'UEMOA

Article 3 : Dans les échanges entre les Etats membres, toutes restrictions

quantitatives, entraves non tarifaires, prohibitions, ou autres mesures d'effet

équivalant portant sur les importations ou les exportations des produits originaires ou

fabriqués dans les Etats membres sont levées.

TITRE III: DE LA REGLE D'ORIGINE AU SEIN DE L'UEMOA

Chapitre 1: Des produits du cru

Article 4 : Sont considérés comme produits du cru originaires des Etats membres

de l'Union, les produits du règne animal, minéral et végétal n'ayant subi aucune

transformation à caractère industriel, à savoir:

a) les produits minéraux extraits de leur sol ou déposés sur le rivage des

côtes maritimes;

b) les animaux vivants qui y sont nés et y sont élevés;

c) les produits du règne végétal qui y sont récoltés;

d) les produits de la pêche et de la chasse pratiquées sur leur territoire;

e) les produits extraits de la mer par des bateaux immatriculés dans un

Etat membre et battant pavillon de cet Etat ou, à défaut

reconnus originaires;

f) les produits provenant d'animaux vivants qui y font l'objet d'un élevage

et les sous produits animaux.

-
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Artich 5 : Les produits ci-dessus énumérés et les sous produits qui, sans avoir

donné lieu à une transformation industrielle, ont reçu un apprêt destiné à en assurer

la conservation en l'état et à en faciliter la circulation , conservent la qualité de

produits du cru.

Chapitre Il : Des produits de l'artisanat traditionnel

Article 6 : On entend par produits de l'artisanat traditionnel originaires des Etats

membres de l'Union généralement les articles faits à la main, avec ou sans l'aide

d'outils, d'instruments ou de dispositifs actionnés directement par l'artisan.

Chapitre III : Des produits industriels.

Article 7 : Sont considérés comme produits industriels originaires:

a) Les produits industriels dans la fabrication desquels sont incorporées

des matières premières communautaires représentant en quantité au moins 60 % de

l'ensemble des matières premières utilisées;

b) Les produits industriels obtenus à partir de matières premières

entièrement importées des pays tiers ou dans la fabrication desquels les matières

premières communautaires utilisées représentent en quantité moins de 60 % de

l'ensemble des matières premières mises en oeuvre, lorsque la valeur ajoutée est au

moins égale à 40 % du prix de revient ex-usine hors taxes de ces produits.

Les modalités de détermination de la valeur ajoutée seront précisées par une

décision de la Commission.

Ces pourcentages sont révisables par le Conseil des Ministres.
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Article 8 : Nonobstant les dispositions de l'article 7 (b), les opérations ci-après ne

peuvent en aucun cas conférer aux produits tiers l'origine Communautaire:

- manipulations destinées à assurer la conservation en l'état des

marchandises;

- dépoussiérage, criblage, triage, classement d'assortiment, lavage, peinture,

découpage;

- changement d'emballage;

- division et réunion des colis;

- mise en contenants tels que bouteilles, sacs, boîtes etc..., appositions

d'étiquettes ou de signes distinctifs similaires et toutes autres opérations de

conditionnement;

- cumul de deux ou plusieurs opérations reprises aux points ci-dessus;

- abattage des animaux;

- salaison, mise en saumure, séchage ou fumage de viandes, de poissons de

crustacés, mollusques, et coquillages;

- congélation de viandes, abats, poissons, crustacés, mollusques, coquillages,

fruits, légumes et plantes potagères;

- préparation et conserves de viandes, abats, sang, poissons, crustacés et

mollusques à partir des produits des chapitres deux et trois;

- tannage de peaux brutes;

- découpage, nervure, mise en forme de feuilles et feuillards de toutes sortes

- assemblage et montage.



Chapitre IV: De la justification du caractère originaire du produit

Article 9 : L'origine communautaire des produits industriels sera attestée par un

certificat d'origine précisant le pourcentage des matières premières originaires ou, le

cas échéant, le taux de la valeur ajoutée. En ce qui concerne l'origine

communautaire des produits du cru et de l'artisanat, elle sera attestée par un

certificat d'origine. Ces certificats seront délivrés par les autorités compétentes et

visés par le service des douanes de l'Etat membre de fabrication ou de production.

TITRE IV: DU REGIME DOUANIER APPLICABLE AUX PRODUITS

DU CRU, AUX PRODUITS DE L'ARTISANAT

TRADITIONNEL ET AUX PRODUITS INDUSTRIELS.

Chapitre 1: Ou régime douanier applicable aux produits du cru et de

l'artisanat traditionnel

Article 10 : Les produits du cru et de l'artisanat traditionnel sont exonérés de tous

droits et taxes perçus à l'entrée des Etats membres, à l'exclusion, le cas échéant,

des taxes intérieures frappant également les produits de l'espèce, que ceux-ci soient

produits localement ou importés de pays tiers.

Article 11 : La liste des produits du cru et celle des produits de l'artisanat traditionnel

bénéficiant du régime de franchise prévu à l'article 10 ci-dessus ainsi que les

procédures applicables à leur circulation sont jointes au présent acte et seront

régulièrement mises à jour par décision de la Commission.

Chapitre Il: Du régime douanier applicable aux produits industriels

Sous chapitre 1:Du régime des produits industriels originaires agréés



Article 12: Les produits originaires agréés bénéficient lors de leur importation dans

un Etat membre d'une Taxe Préférentielle Communautaire équivalant à une

réduction de 30 % des droits d'entrée applicables aux produits de l'espèce importés

des pays tiers, à l'exclusion le cas échéant, des taxes intérieures spécifiques ou ad

valorem frappant les produits de l'espèce, que ceux-ci soient produits localement ou

importés.

La réduction prévue à l'alinéa précédent s'applique pendant une période de

douze mois à partir de la mise en vigueur du présent Acte.

Au delà de cette période, il sera mis en place un schéma tarifaire préférentiel

définitif de l'Union dans les conditions prévues à l'article 78 du Traité.

Sous chapitre Il: Du régime applicable aux produits industriels

originaires non agréés

Article 13: Les produits industriels originaires de l'Union non agréés en vertu des

dispositions de l'article 7 ci-dessus. bénéficient lors de l'importation dans un Etat

membre, d'une réduction de 5 % des droits d'entrée applicables aux produits de

l'espèce, originaires des pays tiers.

Sous chapitre III : De l'agrément des produits industriels originaires

communautaires

Article 14 : L'agrément au bénéfice du régime de la T.P.C. est accordé par la

Commission à un produit déterminé fabriqué par une ou plusieurs entreprises

implantées dans un ou plusieurs Etats membres.
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Les demandes d'agrément sont présentées par les Gouvernements

des Etats membres dans lesquels sont implantées les entreprises dont les produits

sont susceptibles de bénéficier dudit régime. La Commission notifie sa décision en

règle générale dans les trois mois du dépôt du dossier, après avis des Experts des

Etats membres.

La Taxe Préférentielle Communautaire est ad valorem. L'assiette est la

valeur en douane telle que définie dans la réglementation nationale de chaque Etat

membre.

En tout état de cause, cette valeur qui exclut les valeurs administratives

doit être identique à celle qui aurait été retenue pour la taxation du même produit

originaire d'un pays tiers.

Le retrait de l'agrément peut être prononcé par la Commission sur

demande motivée d'un des Etats membres.

Sous chapitre IV : Du marquage des produits industriels agréés à la

T.P.C.

Article 15 : Les produits agréés au régime spécial de la T.P.C. font l'objet, sur eux-

mêmes lorsque c'est techniquement possible et sur leurs emballages intérieurs et

extérieurs, d'un marquage permettant leur identification.

TITRE V : DU REGIME DU PRELEVEMENT COMMUNAUTAIRE DE

SOLIDARITE ET DE SON AFFECTATION

Chapitre 1: Du Prélèvement Communautaire de Solidarité

Article 16: 1/ est institué un prélèvement dénommé Prélèvement Communautaire

de Solidarité (P.C.S) de 0,5 % sur la valeur en douane des marchandises importées

des pays tiers par les Etats membres de l'Union.
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Chapitre Il : De l'assiette du P.C.S.

Article 17 : L'assiette du P.C.S. est constituée par les importations dans tous les

Etats membres, de produits originaires des pays tiers' à l'Union et mis à la

consommation.

Sont exclus de cette assiette:

- les produits originaires de l'Union;

- les produits fabriqués ou obtenus dans un Etat membre de l'Union et ne

remplissant pas les conditions d'origine. prévues aux articles 4, 5, 6, 7, 8, et 9 du

présent acte;

- les produits originaires des pays tiers nationalisés par leur mise à la

consommation dans un Etat dit de prime abord et réexpédiés dans un autre Etat

membre.

Article 18 : Sont exonérés du P.C.S. :

- les aides et dons destinés à l'Etat ou aux oeuvres de bienfaisance;

- les marchandises en transit;

- les biens acquis dans le cadre de financements accordés par des

partenaires étrangers sous réserve d'une clause expresse exonératoire de tout

prélèvement fiscal ou parafiscal ;

- les marchandises originaires du territoire douanier d'un Etat membre et de

retour en l'état;

- les marchandises déclarées pour l'entrepôt de stockage;

- les marchandises ayant dèjà acquitté le p.e.s. sous un régime antérieur;

-
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- les biens importés par les entreprises bénéficiaires d'un regime fiscal

stabilisé en cours à la date de mise en vigueur du présent acte;

- les biens bénéficiant de franchises diplornatiques t

- les produits pétroliers.

Article 19: L'assiette du P.C.S. est constituée par la valeur en douane telle que

définie dans chaque Etat membre.

Article 20 : Le taux de prélèvement pourra être modifié par Acte de la Conférence

des Chefs d'Etat et de Gouvernement.

Chapitre "' :De la liquidation et du recouvrement du P.C.S.

Article 21 : Les produits du P.C.S. sont perçus directement par l'Union. A cet

effet, les administrations nationales de recouvrement sont habilitées à les encaisser

et à les reverser dans un compte ouvert au nom de l'Union, à la BCEAO dans

chaque Etat membre.

Les paiements sont effectués par les redevables soit en espèces, soit par

chèque libellé au nom de l'Union.

En cas de non reversement à l'Union des produits du P.C.S. perçus par

l'administration nationale, la BCEAO est autorisée à débiter d'office le compte du

Trésor public du pays concerné pour le compte de l'Union du montant du p.e.s. non

reversé, sous réserve du respect du plafond de découvert prévu à l'article 16 des

statuts de la BCEAO.

les modalités d'application seront précisées par voie de règlement pris par la

Commission.
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Article 22 : Les sûretés et privilèges accordés aux trésors nationaux en matière de

recouvrement des créances fiscales de l'Etat sont étendus aux droits régulièrement

liquidés au titre du P.C.S.

Chapitre IV: De l'affectation du produit du P.C.S.

Article 23 :Les recettes perçues au titre du prélèvement Communautaire de

solidarité reçoivent les affectations suivantes :

1 - Compensation des moins-values fiscales

Les moins-values des recettes subies par les Etats importateurs des produits

originaires des autres Etats membres de l'Union du fait de l'application du présent

régime préférentiel font l'objet de compensations financières; ces compensations

provisoires sont assurées par la Commission.

Sur la base des exemplaires des déclarations en douane reçues, au 30 juin et

au 31 décembre de chaque année, la Commission arrête après consultation des

Etats membres concernés, les montants des moins-values constatées pour chaque

Etat. Elle procède ensuite au versement du montant de la compensation, dans un

délai maximum de 60 jours pour compter de la date de l'arrêt des comptes.

2 - Dotation d'un fonds de réserve destiné à la couverture des déficits de

compensation des moins-values.

3 - Autres affectations

Après compensation des moins-values et dotation du fonds de réserve, le

reliquat du produit du P.C.S. est destiné:
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- à la dotation des fonds structurels,

- au financement du fonctionnement de l'Union,

- et à toutes autres affectations décidées par le Conseil des Ministres.

Article 24 : Ces différentes affectations énumérées aux alinéas 2 et 3 de l'article 23

ci-dessus sont fixées annuellement par actes du Conseil des Ministres.

Chapitre V: Du Contrôle et du Traitement des Contentieux

Article 25 : Les règles et compétences définies dans chaque Etat membre en

matière de Contrôle et de Traitement du Contentieux sur les droits et taxes d'Etat

sont également applicables aux opérations d'assiette, de liquidation et de

recouvrement du P.C.S. Le produit des affaires contentieuses en matière de P.C.S.,

à l'exclusion du montant du P.C.S., est réservé aux administrations nationales.

Article 26: La Commission dispose d'un droit de regard sur toutes les opérations

effectuées par les administrations nationales au titre du P.C.S..

Elle procède par recoupement avec les livres comptables des services

des douanes et de ceux du trésor au constat:

- de l'évolution de la matière imposable

- du montant des droits liquidés

- de la situation des recouvrements

- des versements en espèces ou des virements des recettes dans le compte

approprié et d'une manière générale du niveau d'ensemble d'application

des règles du P.C.S.

-
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Article 27 : La Commission soumet chaque année aux instances supérieures de

l'Union un rapport détaillé sur l'application du mécanisme et propose, le cas

échéant, tous les aménagements jugés nécessaires par elle ou demandés par un ou

plusieurs Etats membres.

TITRE VI: DES PROCEDURES DOUANIERES APPLICABLES

A LA CIRCULATION DES PRODUITS A

L'INTERIEUR DE L'UNION.

Chapitre 1: Des certificats d'origine

Article 28: Il sera utilisé pour les échanges intra-communautaires des certificats

d'origine harmonisés.

Une décision de la Commission déterminera la forme et le contenu de

ces documents.

Pour la mise à la consommation dans un Etat membre, l'exportation ou

la réexportation à destination d'un Etat membre de produits faisant l'objet

d'échanges intra-communautaires, les certificats d'origine utilisés sont différenciés

de façon à permettre de distinguer, sans risque d'erreur, les catégories ci-après

énumérées de produits échangés:

a) les produits du cru et les produits de l'artisanat traditionnel;

b) les produits industriels originaires agréés au régime de la taxe préférentielle

communautaire;

c) les produits industriels onqmarres non agréés à la TPC, originaires ou

fabriqués dans les Etats membres.

14



Chapitre Il : Des procédures générales concernant l'exportation et

l'importation par et dans les Etats membres de produits

faisant l'objet d'échanges communautaires

Article 29 : L'exportation ou la réexportation à destination d'un Etat membre de

produits visés à l'article 28 ci-dessus requiert le dépôt par l'expéditeur auprès du

bureau de douanes concerné, de la déclaration du modèle approprié, établie en

plusieurs exemplaires dont deux reçoivent les destinations suivantes:

- un exemplaire accompagne la marchandise jusqu'au point de sortie;

- l'autre accompagne la marchandise jusqu'à destination.

La justification de l'exportation, l'enregistrement et le contrôle de la déclaration

d'exportation, éventuellement la liquidation et la perception des droits de sortie

s'effectuent conformément aux règles en vigueur dans chaque Etat membre.

Article 30 : L'importation dans un Etat membre en vue de leur rruse à la

consommation de produits visés à l'article 28 ci-dessus, requiert le dépôt auprès du

bureau de douane habilité, de la déclaration du modèle approprié.

Après vérification par les services intéressés de la direction des douanes

concernée, un exemplaire de la déclaration, accompagné du certificat d'origine, est

transmis à la Commission de l'UEMOA au plus tard dans un délai de deux mois

suivant le mois de référence.

Chapitre III : Du régime des infractions

Article 31 : Les infractions à la présente réglementation sont constatées et

réprimées comme en matière de douane.
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:onstituent des .nfractions, notamment :

- l'utilisation de déclaration du type réservé aux produits industriels agréés à la

T.P.C. pour l'importation ou l'exportation dans les Etats membres de produits non

bénéficiaires de ce régime préférentiel ou de produits originaires de pays tiers;

- Le défaut de marquage ou le marquage frauduleux de produits industriels en

provenance des pays tiers ou fabriqués dans les Etats membres mais non agréés au

régime de la T.P.C. ;

- l'utilisation de faux certificats d'origine aux fins de bénéficier d'une taxation

préférentielle sur des produits ne pouvant prétendre à ce régime.

TITRE VII: DE LA COOPERATION EN MATIERE STATISTIQUE

Chapitre 1: De l'harmonisation des nomenclatures tarifaires.

Article 32 : Les Etats membres doivent adopter conformément à l'article 60 du Traité

instituant l'UEMOA une nomenclature douanière et statistique unifiée qui fera l'objet

en temps utile d'une décision du Conseil des Ministres.

Toute modification de la nomenclature douanière et statistique fera l'objet

d'une décision du Conseil des Ministres.

Chapitre Il De l'harmonisation des modèles de déclarations

Article 33 : Afin de permettre une harmonisation aussi homogène et exacte que

possible des statistiques du commerce extérieur des Etats membres, les modèles de

déclaration en douane, qui servent également à l'élaboration des statistiques,

16
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sont uniformisés, tant en ce qui concerne les échanges entre Etats membres que les

échanges des Etats membres avec les pays tiers.

Pour ce qui concerne les échanges entre les Etats membres, cette

harmonisation portera sur les renseignements statistiques et douaniers que doivent

contenir ces déclarations, renseignements qui feront l'objet d'une décision de la

Commission.

Pour les échanges des pays membres avec les pays tiers, l'harmonisation

sera recherchée à travers les déclarations d'importation de mise à la consommation

et d'exportation.

Chapitre III : Du Rôle de la Commission en matière de Coopération

douanière et statistique

Article 34 : La Commission veillera:

- à établir les statistiques relatives aux échanges entre Etats membres et à

calculer les moins-values;

- à oeuvrer à l'harmonisation des textes régissant l'élaboration des statistiques

du commerce extérieur des Etats membres;

- à mener toutes les études visant à l'harmonisation des concepts, normes,

nomenclature et méthodologie pour l'élaboration des statistiques des Etats

membres, statistiques agricoles, industrielles de transports, de l'élevage, de la pêche

etc...

- à assurer la collecte et l'élaboration de toutes les statistiques nécessaires à

l'activité des services de la Commission.
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TITRE VIII: DE LA PROMOTION COMMUNAUTAIRE DES ECHANGES

DE PRODUITS DES ETATS MEMBRES A L'INTERIEUR

DE L'UNION ET A DESTINATION DES PAYS TIERS

Article 35 : En vue de promouvoir le développement des échanges de produits et de

services des Etats membres, la Commission est chargée de rechercher, d'étudier et

de proposer au Conseil des Ministres toutes mesures et actions susceptibles de

favoriser une meilleure connaissance des productions des Etats membres et de

toutes prestations de services, tant à ~'intérieur de l'Union qu'à destination de pays

tiers.

Au sens du présent acte, sont considérées comme services, les prestations

fournies normalement contre rémunération, dans le domaine des activités à

caractère industriel, commercial et artisanal.

Article 36: En vue de la réalisation de l'objectif défini à l'article 35 ci-dessus, la

Commission, reçoit mandat d'étudier et de proposer:

toutes mesures d'harmonisation concernant la normalisation, le

conditionnement, le contrôle de la qualité des produits et éventuellement le contrôle

sanitaire et phytosanitaire;

- toutes mesures susceptibles d'améliorer les conditions de commercialisation,

de transport et de transit des productions exportables;

- toutes actions de promotion susceptibles d'améliorer la connaissance et la

diffusion des productions des Etats membres à l'intérieur de l'Union;

- en liaison avec les instances compétentes des Etats membres toutes actions

communes de promotion de leurs productions sur les marchés des pays tiers.
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TITRE IX: DES DISPOSITIONS FINALES

Article 37: En cas de nécessité, les Etats membres de l'Union peuvent recourir à

la clause de sauvegarde, telle que prévue à l'article 86 du Traité instituant l'UEMOA.

Article 38 : Le présent acte, qui sera annexé au Traité de l'Union, entrera en

vigueur pour compter du 1er Juillet 1996.
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En foi de quoi ont apposé leur signature au bas du présent Acte

le 1 0 MAI 1996
Pour la République d énin Pour la République du Mali

Prési nt de la République

S.E. Alpha Oumar KONARE

Président de la République

Pour le Bu . a Faso

..t:C.--~.E.Blaise co::t

1

1

Pour la République du Niger

~.{J}

S.E. Le c': Ibrahim MAINASSARA BARE

Président du Conseil du Salut National

Chef de l'Etat

Président du Faso

Pour la République de Côte d'Ivoire Pour la République du Sénégal

S.E. Henri Konan BEDIE

Président de la République

S.E. Abdou DIOUF

Président de la République

Pour la République Togolaise

<" . :~-~. ~
S.E. Gnassingbé EYADE;;;;-==""

Président de la République Togolaise



ANNEXE N° 1

LISTE LIMITATIVE DES PRODUITS DU CRU
BENEFICIANT DE LA FRANCHISE DE
TOUS DROITS ET TAXE D'ENTREE

DANS LES ETATS MEMBRES

Numéro de la nomenclature
tarifaire et statistique

Désignation des produits

CHAPITRE PREMIER
(toutes positions)

CHAPITRE Il
(toutes positions)

CHAPITRE III
(toutes positions)

CHAPITRE IV
04-01

ex-04-07
04-09

CHAPITRE V
(toutes positions)

CHAPITRE VI
(toutes positions)

CHAPITRE VII
(toutes positions)

CHAPITRE VIII
(toutes positions)

CHAPITRE IX
ex-09-01

ex-09-02

ex-09-04

- Animaux vivants

- Viandes et abats comestibles

- Poissons. crustacés et mollusques; oeufs de poissons
(poutargues)

- Lait frais (complet ou écrémé)
- Oeufs d'oiseaux en coquille
- Miel naturel

- Autres produits d'origine animale NDCA bruts ou
simplement nettoyés ou préparés, mais non travaillés

- Plantes vivantes et produits de la floriculture

- Légumes. plantes, racines et tubercules alimentaires

- Fruits comestibles, écorces d'agrumes et de melons

Autres épices
- Café vert
- Café torréfié non moulu

- Thé vert

- Poivre et piments non moulus

----_._------ .- - - -...-.--"-'--'--'-
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Numéro de la nomenclatu:-e
tarifaire et statistique

CHAPITRE X
(toutes positions)

CHAPITRE XI
ex-11-06

CHAPITRE XII
12-01 à 12-07

12-09

12-11

ex-12-12

CHAPITRE XIII
(toutes positions)

CHAPITRE XIV
ex-14-01

ex-14-04

CHAPITRE XV
ex-15-21

CHAPITRE XVIII
ex-18-01

CHAPITRE XXII
ex-22-01

CHAPITRE XXIV
ex-24-01

CHAPITRE XXV
ex-25-01
ex-25-03
ex-25-10

ex-25-15
ex-25-16
ex-25-20

Désignation des ~roduits

- Céréales

- Farine de manioc (gari)

- Graines et fruits oléagineux
- Graines, spores et fruits à ensemencer

- Plantes, parties de plantes, graines et fruits des espèces
utilisées principalement en parfumerie, en médecine ou à
usages insecticides, parasiticides et similaires, frais ou secs,
même coupés, c.oncassés ou pulvérisés.

- Cannes à sucre
- Graines de Néré.

- Gommes, résines et autres sucs et extraits végétaux (à
l'état brut ou simplement nettoyés ou desséchés).

- Matières à tresser naturelles (écorces de végétaux, fibres
textiles naturelles non filées).

- Matières premières végétales pour la teinture ou le
tannage.

- Cires d'abeilles ou d'autres insectes, naturelles.

- Cacao en fèves et brisures de fèves, brut.

- Eaux naturelles non distillés; eaux minérales naturelles.

- Tabacs bruts et déchets de tabac (bruts).

- Sel gemme, sel de saline, sel marin brut.
- Soufre brut.
- Phosphates de calcium naturels. Phosphates alumino-
calciques naturels.
- Marbre à l'état naturel, brut.
- Granit à l'état naturel, brut.
- Gypse brut, cristaux de gypse agglomérés (roses de
sable).

-



Numéro de la nomenclature
tarifaire et statistique

CHAPITRE XXVI
ex-26-01 à 26-17

CHAPITRE XXVII
ex-27-09
ex-27-14

CHAPITRE XXXI
ex-31-01

CHAPITRE XL
40-01

CHAPITRE XLI
41-01 à 41-03

CHAPITRE XLIV
44-03
44-07
44-08

CHAPITRE LI
ex-51-01
ex-51-02

CHAPITRE Lli
ex-52-01

CHAPITRE LIli
(ex)

Désignation des produits

- Minerais métallurgiques naturels non préparés.

- Huiles brutes de pétrole.
- Bitumes naturels et asphaltes naturels (non traités).

- Engrais minéraux naturels bruts.
- Guano et autres engrais naturels d'origine animale ou
végétale non élaborés chimiquement.

- Caoutchouc naturel et gommes naturelles à l'état brut.

- Peaux brutes (fraîches, salées, séchées, chaulées,
picklées).

- Bois bruts, même équarris.

- Bois sciés.

- laines en masse (en suint ou lavées).
Poils fins et poils grossiers en masse (bottes ou torsades)
bruts.

- Coton en masse (fibres de coton non égrenées ou
simplement égrenées).

- Autres fibres textiles végétales brutes.

N.B.: Les pierres gemmes (précieuses ou fines) brutes et les métaux précieux bruts (argent,
or, platine) sont volontairement et formellement exclus de la liste ci-dessus.

-
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ANNEXE N° 2

LISTE LIMITATIVE DES PRODUITS
DE L'ARTISANAT TRADITIONNEL

BENEFICIAIRE DE LA FRANCHISE DES DROITS
ET TAXES D'ENTREE A LEUR IMPORTATION

DANS LES ETATS MEMBRES

Numéro
de la NTS

CHAPITRE XLI
ex-41-07

CHAPITRE XLII
ex-42.01.00

ex-42.02.91-00

42.02.21-00

ex-42.02.31-00

ex-42-03-10-00

ex-42.03.30-00

ex-42.05.00-00

ex-42.06.90

CHAPITRE XLIII
ex-43.03.90

Désignation des produits

- Peaux de reptiles seulement tannées (crocodiles, iguanes,
serpents).

- Articles de sellerie et de bourrellerie pour tous animaux
(selles, harnais, colliers, traits, genouillères, etc...) en cuir
naturel ou en pelleterie.

- Etuis et boites, pour armes, instruments de musique,
jumelles, bijoux, flacons, cols, chaussures, brosses, trousses
de toilette, trousses à outils etc... en cuir naturel.

- Sac à main de dames et de fillettes en cuir naturel.

- Portefeuilles, porte-monnaie, en cuir naturel.

- Paletots. en cuir naturel

- Ceintures, en cuir naturel.

- Liseuses et couvre-livres, en cuir naturel.

- Ouvrages en vessie (blagues à tabac, petits récipients,
etc..)

- Couvertures et couvre-pieds. descentes de lit, tapis,
enveloppes pour poufs. gibecières en pelleteries.

-
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Numéro
de la NTS

CHAPITRE XLIV
ex-44.19.00-00

ex-44. 20

CHAPITRE XLVI
ex-46.01

46.02.10-00

CHAPITRE Lli
ex-52.09

CHAPITRE LVII
ex-57

CHAPITRE LXIII
ex-63-01

ex-63-01

ex-63-06-21-00
à 63-06-29-00

CHAPITRE LXIV
ex-64.03-20-00

ex-6403.59

- Autres tissus de coton contenant au moins 85 % en poids
de coton obtenus artisanalement, teints ou imprimés à la
main selon les procédés traditionnels en usage dans les
Etats membres.

Désignation des produits

- Ustensiles de ménage en bois (cuillers, fourchettes,
couverts à salades, plats et assiettes, pots, tasses et
soucoupes, boites à épices et autres boites de cuisine
ordinaires, ronds de serviette, pilons, etc ...).

- Ouvrages de tabletterie et de petite énenisterie (boites,
coffrets, étuis, écrins, plumiers, portemanteaux, etc...) objets
d'ornement, d'étagère et articles de parure en bois, parties
en bois de ces ouvrages ou objets.

Nattes (obtenues par tissage ou en juxtaposant
parallèlement des brins de matières à tresser).

- Ouvrages de vannerie en matières végétales (paniers,
corbeilles, cabas, couffins, sacs à mains, plateaux, dessous
de plats, de verres et de bouteilles, boites à couture, abat-
jour, etc ... ).

- Tapis à points noués ou enroulés fabriqués à la main (tels,
par exemple que tapis du Niger désignés sous le nom de
Téra-Tèra, Krou-Krou, Mougnérou, Tcharka, Kounta, etc ..).

- Couvertures de coton obtenues artisanalement.

- Couvertures de laine ou de poils fin (Kassa, etc..) obtenus
artisanalement.

- Tente des types utilisés par les populations nomades du
Sahel.

- Sandales et sandalettes à dessus et à semelles en cuir
naturel.

- Babouches en cuir naturel.
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Numéro
de la NTS

CHAPITRE LXV
ex-65.04
ex-65.05

CHAPITRE LXVI
66.02.00.00

CHAPITRE LXVII
ex-6ï.01.00.00

CHAPITRE LXIX
ex-69.12.00

CHAPITRE LXXI
ï1.17

CHAPITRE LXXIV
ex-7419.91

CHAPITRE LXXXII
ex-82.01

ex-82.11

CHAPITRE LXXXIII
ex-83.06

CHAPITRE XCII
92.02.00

ex-92.08.90.00

CHAPITRE XCIII
ex-93.07.00

CHAPITRE XCIV
eX.94.05.99.00

CHAPITRE XCV
95.02.10

ex-95.06.99.00

Désignation des produits

- Bonnets brodés obtenus artisanalement.
Chapeaux en cuir naturel, chapeaux en paille.

- Cannes, cravaches, fouets et similaires.

- Eventails à main.

- Vases et gargoulettes en poterie.

- Bracelets en cuir ou en bois

- Autres ouvrages en cuivre, autres (obtenus à la forge).

- Houes, haches, faucilles à main.

- Couteaux non fermants (dits « de forgeron»).

- Statuettes et autres objets d'ornement d'intérieur en cuivre
ou en bronze.

- Clochettes de table, grelots pour animaux (non électriques)
et leurs parties en métaux communs.

- Instruments de musique à cordes (tels que cora, guitares,
etc..).

- Instruments d'appel et de signalisation à bouche (cornes
d'appel, sifflets, etc ...).

- Sabres, javelots, lances, dagues et poignards (et leurs
fourreaux s'il y a lieu).

- Lampadaires et autres appareils d'éclairage en bois et leurs
parties.

- Poupées de tous genre habillées d'une manière
caractéristique de l'Etat membre d'origine.

- Arcs et flèches.

-
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r------~/~--------------~r_----------------------------------------------_,Numéro Désignation des produits
de la NTS

1

CHAPITRE XCVI
ex-96.01

ex-96-02

96.03.10

ex-96.04.00_00

ex-96.14

ex-96.15

- Ouvrages en écaille.
- Ouvrages en nacre.
- Ivoire travaillé (y compris les ouvrages).
- Os travaillé (y compris les ouvrages).
- Cornes, bois d'animaux, corail naturel ou reconstitué et
autres matières animales à tailler, travaillés (y compris les
ouvrages).

- Matières végétales à tailler, Travaillées (y compris les
ouvrages)

- Ambre (succin) naturel travaillé (y compris les ouvrages).

- Balais et balayettes en bottes liées, emmanchés ou non (y
compris les chasse-mouches).

- Tamis de ménage, à main, en toutes matières.

- Pipes pour fumeurs.

- Peignes à coiffer, peignes de coiffure, barrettes et articles
similaires en bambou, en bois, en os, en come ou en ivoire.

.-

-


